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Droit d'occupation de la cour lors d'un
déménagement

Par DollyPou, le 06/07/2016 à 13:05

Bonjour,

Nous sommes locataire d'une maison, nous allons déménager ces prochains jours.
La maison est située au fond d'une cour et la mère de notre propriétaire habite le bâtiment
devant cette cour.
Nous avons accès à cette cour tous les jours pour pouvoir rentrer chez nous.
Comme nous allons déménager, nous avons demander à notre propriétaire s'il était possible
de faire rentrée une camionnette dans la cour comme lors de notre emménagement.
Elle a refusée et ne nous autorise donc pas à rentrer un véhicule pour pouvoir effectuer notre
déménagement.
A-t-elle le droit de nous interdire l'accès à cette cour?
Merci de votre aide.

Par youris, le 06/07/2016 à 13:57

bonjour,
il faut relire votre bail d'habitation quant à l'utilisation de cette cour.
salutations

Par DollyPou, le 06/07/2016 à 16:21

Rien n'est précisé quant à l'utilisation de cette cour.
De plus, pour notre emménagement, la question ne s'était même pas posée pour rentrer une
camionnette.
Merci.
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